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Williaghipndsay, senuior, et Qébc
touis Deschenaux, Ecuyers,
Le Cheyvser Tonpançour, et
George Danme, Ecnyers,
James Sawyers; et- Wi n enrv.
François Co.rbin, Ecuyers,
James GI, etoni.
1ierrn G4y, Ecuyers,
Patrick CQnroy, Ecnuyer,
Uené Boileau, Ecuyer, a Chambly,
Henry Ruiter,
John Ruiter, Ecuyers, et

à ab Baie ssisquoui.
vs publieste outedon rà 'seWln HetPE lp.ue av emea

ont obtenu un. Warrant ou ordre .de mesurage conMej susmien.ony

ou qui.out dessein de demander tel ordre de .mesprnge, opept
unades Commissaires sous-nommés, une Liste. coistepanglespartie
larités suivantes relatives à e.ux o à aucund'euet, igtuc pt

chacun de leurs associés, savoir : le:ogmy lie de résidence et' 9 p,

cupation, la dénomination de Religiou, le. naalbre.deerpouns
contenues dans la famille,. distinguant les âle d s,

aussi le nombre de ceux, qui sont au dessous de l'âge. de.qutprze ans
de celui de ceux qui sont au-dessus, et le Township ou place où il

se propose de s'établir, et semblablement, que lesdites parties trans-

mettent un Duplicata de la dite liste, contenant les particularités ci-

dessus, au C reffier du Conseil Exécutif.. Et ayant dûment pris le

tout en considération, lesdits Commissaires recevront avec toute di-

ligence convenable, des Instructions spécifiant les noms des parties

qu'ils seront autorisés à admettre à prêter les Sermens et faire la

Souscription ci-dessus, afin qu'ils s'établissent en cette Province.

Et avis public est en outre donné par le présent, que personne ne sera

estimé avoir les qualités nécessaires pour participer aux bienfaits de

Sa Majesté, dont le nom avec les particularités ci-dessus requises ne

seront pas inclus dans une liste qui sera livrée comme il est dit ci-

dessus, ou pour recevoir aucune Concession de terres dans la dite

Province, s'il n'a pas donné ou fait donner un état des particularités

ci-dessus mentionnées.
Vû que diverses Personnes ont ci-devant présenté des Requêtes au

Gouverneur en Conseil pour obtenir divers morceaux de Terres

vacantes de la Couronne en cette Province, exposant qu'elles dési-

rent conjointement avec leurs Associés venir s'établir sur icelles, et

qu'il a été expédié des Warrants d'arpentage pour tirer les Lignes
extérieures de divers Townships, tel et ainsi que spécifié dans nom-

bre de Requêtes ;
Et vû que par un Avertissement inséré dans la Gazette de Québec,

en date du dixième Octobre dernier, il fut donné notice publique à

toutes personnes qui auroient obtenu des Wfarrants d'arpentage tel
L


